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OBJET :
Echelonnement du paiement de la première échéance de la TLE de madame BOULAND et exonération des pénalités de retard
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Echelonnement du paiement de la premiére échéance de la TLE de madame BOULAND

Numéro de lacte 2008042
Date de la décision 31/07/2008

Date de laccusé de réception 01/08/2008

Identifiant unique de lacte 016-211600242-20080731-2008042-DE

Acte transmis par Annick METAYER

Nature de Tacte Deliberations

Matiére de lacte Domaines de competences par themes / Aide sociale
Document 016-211600242-20080731-2008042-DE-1-1_1 peff

Date de dépt de lacte sur STELA - 01/08/2008 15.42.54
Date denvoi de l'acte au MIAT 01/08/12008 15:43.05
Date de réception de IAR sur STELA :01/08/2008 15.44.02




L'an deux mil huit  le trente et un juillet à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 25 juillet 2008

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET, Mme BIRONNEAU, M. MONTASSIER, Mme TUILLIERE,  M. PARTHONNEAU, M. LEGEAY.

Absents, Mme GUILBAUD, Mme COUSSAUD.

Mme TUILLIERE a été élue secrétaire de séance
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les difficultés de paiement de la taxe locale d’équipement que rencontre madame Brigitte BOULAND demeurant rue de la croix à Aussac-Vadalle. Il conviendrait donc d’accepter un échelonnement des échéances et d’exonérer Mme BOULAND des pénalités de retard dues à cet échelonnement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

Décide d’accepter l’échelonnement de la taxe locale d’équipement de madame BOULAND Brigitte ainsi que l’exonération des pénalités de retard dues à cet échelonnement.

Demande à la trésorerie compétente de régler les modalités de cette affaire. 

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.

Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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